Club de Vol à Voile de la Montérégie (C2VM)

Assemblée générale annuelle 2005

L’assemblée a lieu au 9921, rue Millen à Montréal, le 25 novembre 2005 à 19h30.

La rencontre est présidée par Dominic Rocheleau, président du C2VM, assisté de Stéphane Monfette, vice-président.  Une vingtaine de membres sont présents.

Jacques Bissonnette, secrétaire du C2VM procède à la collecte des cotisations des membres pour 2006.

0 Nomination d’un secrétaire pour l’assemblée

Julien de la Bruère-T. se propose.

1 Ordre du jour

Dominic Rocheleau présente l’ordre du jour de l’assemblée.

2 Renouvellement MAAC

Dominic Rocheleau présente les renouvellements qui devront être effectués auprès du MAAC, soit l’enregistrement du club de même que des terrains de vol.  Les terrains enregistrés pour 2005 sont :

· Le site de vol de plaine de Sainte-Julie (site principal)

· Le site de vol intérieur de Longueuil
· Le site de vol de pente de Leclercville

· Le site de vol intérieur de Laval
Ces sites seront ré-enregistrés pour l’année 2006.

Alexandre Loukakos propose d’ajouter le site de vol de pente de Longueuil aux sites enregistrés.  Comme il y a de multiples zones de vol de pente à Longueuil, et considérant les démarches nécessaires pour l’enregistrement d’un site, il est convenu de n’enregistrer que le site de vol principal (près de la sortie de la 132 menant au pont Jacques-Cartier).

Xavier Mouraux rappelle aux membres qui pratiquent le vol intérieur qu’ils doivent absolument avoir renouvelé leur enregistrement auprès du MAAC pour voler au début de l’année 2006.

3 Budget

Jacques Bissonnette présente le bilan financier de 2005.  Les détails du bilan financier sont annexés à ce procès verbal.
Jacques Bissonnette propose que le tarif réduit « sénior » soit aboli.  La pertinence d’un tel tarif réduit est mise en doute étant donné que la cotisation normale est déjà beaucoup plus faible que celle de tous les autres clubs.  La proposition est acceptée à la quasi-unanimité.

4 Responsable du terrain

Dominic Rocheleau propose qu’un poste de responsable du terrain soit ajouté à l’exécutif du club.  Cette personne sera responsable de tous les aspects reliés au terrain, notamment les relations avec le propriétaire, la disposition des aires de vol, l’élaboration et l’application des règles de sécurité ainsi que le respect du terrain.  Stéphane Hamel seconde la proposition.

Dominic Rocheleau informe les membres qu’un autre club de la région dont le terrain appartient au même propriétaire a perdu l’usage de son terrain pour un mois suite à différents incidents et a failli en perdre l’usage de façon permanente.  Dominic a sensibilisé les membres au fait que la présence du club au terrain n’apporte aucun avantage concret au propriétaire et que le moindre incident pourrait conduire à la perte du terrain.  Jusqu’à maintenant, le club entretient de bonnes relations avec le propriétaire.  Pour conserver cette relation, il est impératif que la conduite de tous les membres au terrain soit exemplaire en ce qui a trait au respect du terrain, incluant l’aire de stationnement et le chemin d’accès.

Plusieurs membres on rapporté qu’à quelques occasions, le câble bloquant l’accès au terrain avait été laissé ouvert.  Actuellement, il est impossible de déterminer si ce sont les membres du club ou les employés du terrain qui ont laissé le câble ouvert.  Pour remédier à cette situation, le club a proposé au propriétaire l’utilisation d’un système à deux cadenas, un pour le club et un pour les employés.  Le propriétaire a semblé être favorable à cette idée et le système sera mis en place au printemps lorsque le club sera informé de quel terrain il pourra utiliser.

5 Sécurité

Stéphane Monfette présente la disposition générale du terrain qui devrait être adoptée pour l’année 2006.  La disposition exacte sera déterminée et publiée une fois qu’un terrain de vol sera attribué au club par le propriétaire du terrain.

Suite à l’expérience positive du Fun Fly 2005 et des nombreux jeudis soirs où beaucoup de membres se retrouvaient au terrain en même temps, il a été conclu, en accord avec la majorité, que les pilotes devraient toujours se tenir sur le terrain adjacent à la piste et non sur le terrain de la piste.  Ceci permet l’utilisation du fossé séparant les terrains comme barrière de protection naturelle entre les pilotes et la piste.

6 Programme d’écolage

Dominic Rocheleau présente le programme d’écolage.  La description du programme « Ailes » du C2VM pour avions et planeurs, élaborée par Pascal Thiou est disponible sur le site web du C2VM.  Aucun membre spécifique n’est attitré à la formation pour avions ou planeurs.  La formation sera offerte par les membres expérimentés du club selon leurs disponibilités.

La formation pour hélicoptères est sous la responsabilité de Dominic Rocheleau.  La description du programme de formation pour hélicoptères sera rendue disponible sur le site web du C2VM cet hiver.

7 Conseil exécutif

Le conseil exécutif 2005 est dissout.  Dominic Rocheleau informe les membres qu’il ne souhaite pas se représenter pour faire partie de l’exécutif 2006.

Cinq membres se proposent ou sont proposés pour former le prochain exécutif.  Les candidats sont :

· Alexandre Loukakos

· Jacques Bissonnette

· Julien de la Bruère-T.

· Stéphane Hamel

· Stéphane Monfette

Une élection est organisée pour choisir les quatre membres qui formeront l’exécutif 2006.  

Les quatre membres élus sont :

· Jacques Bissonnette comme secrétaire-trésorier

· Julien de la Bruère-T.
· Stéphane Hamel
· Stéphane Monfette

Jacques Bissonnette conserve son poste de secrétaire-trésorier.  Les postes de président, vice-président et responsable du terrain seront partagée après entente entre les trois autres membres de l’exécutif et annoncés sur le groupe de discussion ainsi que sur le site web du C2VM.

8 Activités 2006

Dominic Rocheleau présente les diverses activités prévues pour l’année 2006 :

· Vol intérieur : Tous les dimanche soir à Longueuil.  Responsable : Paul St-Arneauld.

· Vol intérieur à Laval.  Responsable : Dave Michaud.

· Vol de pente : Cape-Cod du 20 au 22 mai. Responsable : à déterminer.

· Vol de pente : Sorties selon la météo.  Responsable : Étienne Dorig.

· Fun-Fly électrique : Le 20 août au C2VM.  Responsable : Julien de la Bruère-T.

Pascal Thiou présente le calendrier des activités de planeur et quelques activités d’autres clubs auxquelles les membres du C2VM sont invités :

· Fun-Fly électrique sur glace « Frost-Fly » organisé par le MATS, le 12 mars au lac des Deux Montagnes (ouvert à tous les types de modèles électriques).

· Challenge interclubs de planeurs lancé-main (compétition) : ronde 2 le 14 mai au C2VM, ronde 2 le 27 mai au club MATS, ronde 3 le 23 septembre au ORCC (Ottawa) et ronde 4 le 1er octobre au club MATS.

· Fun Fly électrique d’Ottawa : Ottawa, le 3 juin.

· Compétition de planeur thermique F3J : le 4 juin au C2VM.  Responsable : Pascal Thiou.

· Compétition de planeur thermique (ORCC 2 Day Contest) : les 17 et 28 juin au ORCC (Ottawa).  Responsable : ORCC

· Compétition de planeur thermique (MATS 2 Day Contest) : les 5 et 6 août au club MATS.  Responsable : club MATS

· Compétition de planeur électrique F5J : le 3 septembre au C2VM.  Responsable : Pascal Thiou.

En fonction de l’intérêt, Pascal Thiou propose de répéter la journée planeur interclubs qui s’est tenue le 27 août 2005 afin de permettre au plus grand nombre de membres d’apprécier les différentes disciplines du planeur dans une ambiance décontractée, sans la pression de la compétition.

Suite à une suggestion sur le groupe de discussion, il est aussi décidé de tenter l’organisation d’une compétition amicale de vol acrobatique de type « pattern ».  Xavier Mouraux en sera l’organisateur, assisté d’Alexandre Loukakos et de Stéphane Monfette.

Il est convenu que la date de tenue des évènements dont la date n’a pas encore été fixée sera déterminée conjointement par le nouvel exécutif et les personnes responsables des évènements.  Les dates et les détails des évènements seront annoncés sur le site web du C2VM dès qu’ils seront connus.

9 Varia

La décision prises lors de l’assemblée générale annuelle 2004 de faire l’acquisition d’un analyseur spectral au coût d’environ 150$ est maintenue.  L’appareil n’a pas été acheté pour cause de non-disponibilité l’an dernier.  L’intérêt pour un tel appareil est toujours présent et l’appareil est maintenant disponible à nouveau.

10 Rétrospective 2005

Dominic Rocheleau présente, au grand plaisir de tous, plusieurs vidéos et photos prises durant la saison 2005.  Au menu, Cape Cod, Leclercville, Fun Fly, les fameux jeudi soirs, les membres et leurs avions/planeurs/hélicos, etc.  On fait aussi mention de la journée sur la construction de grands planeurs qui s’est tenue chez Jacques Bissonnette le 19 novembre et qui a attiré près d’une dizaine de participants.

Merci à Daniel McCrae pour la salle de réunion, et la logistique (repas, bière, etc.)

